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DELIBERATION  
du Conseil d’Administration de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne  

  

Séance du 1er décembre 2020  

 

  

Délibération n°65 - 2020 relative à l’élection des membres du conseil de gestion collège « des 

Représentants de l’établissement »  

  
VU l’article 6 des statuts de la fondation universitaire de Reims Champagne-Ardenne, VU 
la proposition du Président,  
   
Le conseil d’administration de l’Université de Reims Champagne Ardenne approuve l’élection des membres 

du conseil de gestion du collège « des Représentants de l’établissement » comme suit :  
  

  

Un représentant des usagers :   
- M. Matéo MEVIZOU  
  

Un représentant des personnels BIATSS :   
- M. Emmanuel BONNET  
  

4 représentants des enseignants et enseignants-chercheurs :  
- M. Richard LE NAOUR  
- Mme Dominique ROUX  
- M. Cédric JACQUARD  
- Mme Maud ROTGER-LANGUEREAU  
  

   

Membres ayant voix délibérative  

  

Membres en exercice   36  Membres présents   29  

Majorité absolue   19  Membres représentés  /  

Nombre de pouvoirs   /      
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Décompte des suffrages  

  

Votants  29  Pour  29  Contre  0   Abstentions  0   

  

Délibération adoptée  
  

  Visa du Président  
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Guillaume GELLE  


